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CJCE, 17 sept. 2002, Tacconi, Aff. C-334/00
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-334/00, Concl. L. Geelhoed

Motif 21 : "Ainsi que la Cour l'a jugé, la notion de "matière délictuelle ou quasi délictuelle" au
sens de l'article 5, point 3, de la convention de Bruxelles comprend toute demande qui vise à
mettre en cause la responsabilité d'un défendeur et qui ne se rattache pas à la "matière
contractuelle" au sens de l'article 5, point 1, de cette convention".

Motif 25 : "L'obligation de réparer le préjudice résultant prétendument d'une rupture injustifiée
des négociations ne pourrait découler que de la violation de règles de droit, notamment de
celle qui impose aux parties d'agir de bonne foi à l'occasion des négociations visant à la
formation d'un contrat".

Motif 26 : "Dans ces conditions, force est de constater que la responsabilité résultant le cas
échéant de l'absence de conclusion du contrat visé par la demande au principal ne peut pas
être de nature contractuelle".

Dispositif (et motif 27) : "Dans des circonstances telles que celles de l'affaire au principal,
caractérisée par l'absence d'engagements librement assumés par une partie envers une autre
à l'occasion des négociations visant à la formation d'un contrat et par l'éventuelle violation de
règles de droit, notamment celle qui impose aux parties d'agir de bonne foi dans le cadre de
ces négociations, l'action par laquelle la responsabilité précontractuelle du défendeur est
invoquée relève de la matière délictuelle ou quasi délictuelle, au sens de l'article 5, point 3, de
la convention du 27 septembre 1968 (…)".
Mots-Clefs: Matière délictuelle

Matière contractuelle
Culpa in contrahendo
Bonne foi
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 2003. 668, note P. Rémy-Corlay
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JDI 2003. 668, obs. A. Huet

Defrénois 2003. 254, obs. R. Libchaber
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